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� Programme 

Suite à la réunion de préparation du Règlement départemental 2011-2012 nous pouvons 
observé que très peu de modifications ont été demandées par les entraîneurs. Ce qui laisse à 
penser que le programme 2010-2011 était déjà bien adapté à notre natation départementale. 
 

� Résultats 
Félicitations aux Benjamines et Benjamins qui ont représenté notre département lors de la 
Coupe des Départements Benjamins « Trophée Alex-Jany ». L’équipe des filles se classant 
3ème et celle des garçons 4ème.
Un grand Bravo à Maud RAINERT pour sa 2ème place au Trophée Lucien Zins à Tarbes. 
 

� ENF 
Il est important que chacun comprenne que l’ENF est un élément incontournable imposé par 
la FFN.
Il fait parti d’un vaste de plan de réorganisation de la natation française. 
Il fait partie intégrante du projet de labellisation et de formation des Brevets Fédéraux. 
Et je rappelle à tous, qu’à partir de la saison 2012-2013, la validation du « Pass’Compétition » 
sera obligatoire pour participer à une compétition de référence (départementale et plus) pour 
les enfants nés 2004 et avant. 
 
Nageurs
C’est donc avec plaisir que je constate que tous les clubs de notre département jouent le jeu en 
présentant un grand nombre de nageurs aux différents niveaux de test. 
Les engagements et forfaits sont globalement respectés et les enfants sont de mieux en mieux 
préparés. 
Il est cependant à noter que certaines disciplines de la FFN, comme la Natation Synchronisée, 
préparent le Pass’Sportsde l’eau très jeune. Alors qu’au niveau départemental, nous observons 
plutôt des Pass’Sports en catégories Poussins (minimum requis par le Spécial règlement 92 
Natation Course) pour les nageurs à vocation Nat’Course. C’est peut être l’occasion 
d’envisager de préparer les très jeunes enfants à l’ENF avant et non après les avoir préparé à 
la compétition. Un enfant avec une grande diversité d’habilités motrices peut se permettre 
d’apprendre des nages codifiées plus tard, car il s’adaptera très vite aux nouvelles consignes. 
 
Evaluateurs
Comme l’a indiqué le BO n°3032 du CIF daté du 27 Octobre 2011, les formations 
d’évaluateurs et Assistants évaluateurs seront payantes à partir de Janvier 2012. 
Chaque inscription sera facturée au club 10 € aux clubs. Les forfaits et absents ne seront pas 
remboursés. 
 
Vous remerciant de votre attention. 
 

Patrick PARAKIAN 
 Président de la commission 
 Natation Sportive 
 (avec l’aide d’Anaïs Raguin) 


